
La délégation peut-elle consulter les comptes de l'entreprise ?

Réponse courte

La délégation du personnel peut consulter les comptes de l'entreprise au Luxembourg, mais ce droit est automatique

uniquement dans les entreprises d'au moins 150 salariés. Dans les entreprises plus petites, ce droit n'existe que si

une convention le prévoit. La consultation porte sur les comptes annuels, rapports de gestion et, le cas échéant,

rapports des commissaires aux comptes ou réviseurs.

La consultation doit avoir lieu lors de la réunion annuelle d'information économique, dans les six mois suivant la

clôture de l'exercice social. Les documents doivent être transmis à la délégation au moins quinze jours avant la

réunion. La délégation peut se faire assister une fois par an par un expert-comptable agréé, aux frais de

l'employeur. L'accès est limité aux documents précités et soumis à une obligation de confidentialité.

Définition

La délégation du personnel désigne l'organe représentatif élu par les salariés d'une entreprise luxembourgeoise,

chargé de défendre leurs intérêts collectifs et individuels. L'accès aux comptes de l'entreprise fait référence à la

possibilité pour la délégation de consulter les documents comptables, notamment les comptes annuels, bilans,

comptes de résultats et annexes, permettant d'apprécier la situation économique de l'employeur.

Questions fréquentes

Dans quel délai l'employeur doit-il communiquer les documents comptables à la délégation du personnel avant la réunion

annuelle d'information économique ?

Les documents doivent être transmis à la délégation du personnel au moins quinze jours avant la réunion annuelle d'information
économique. Ce délai est imposé par le Code du travail afin de permettre aux membres de procéder à une analyse préalable des
comptes.

La délégation du personnel peut-elle consulter les comptes de l'entreprise au Luxembourg ?

Oui, dans les entreprises d'au moins 150 salariés, la délégation du personnel a le droit de consulter les comptes annuels, les rapports de
gestion et les rapports des commissaires aux comptes ou réviseurs. Dans les entreprises plus petites, ce droit n'existe que si une
convention le prévoit expressément.

La délégation du personnel peut-elle se faire assister par un expert lors de la consultation des comptes de l'entreprise ?

Oui, la délégation peut se faire assister une fois par an par un expert-comptable agréé, dont les honoraires sont pris en charge par
l'employeur. L'expert est désigné d'un commun accord entre les parties ou, à défaut d'accord, par le président du tribunal du travail
statuant en référé.

Les membres de la délégation du personnel sont-ils soumis à une obligation de confidentialité concernant les comptes consultés

?

Oui, les informations obtenues lors de la consultation des comptes sont soumises à une obligation stricte de confidentialité. Leur
utilisation est limitée à l'exercice des missions légales de la délégation, et toute diffusion non autorisée engage la responsabilité
personnelle des membres concernés.
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Quand doit se tenir la réunion annuelle d'information économique et financière avec la délégation du personnel au

Luxembourg ?

La réunion doit avoir lieu dans les six mois suivant la clôture de l'exercice social de l'entreprise. C'est lors de cette réunion spécifique que
la délégation exerce son droit de consultation des comptes annuels et des documents financiers associés.

Que peut faire la délégation du personnel si l'employeur refuse de lui communiquer les documents comptables ?

La délégation peut saisir l'Inspection du travail et des mines pour dénoncer le refus de l'employeur, ou porter le litige devant le tribunal du
travail afin d'obtenir la communication forcée des documents. Il est recommandé de notifier par écrit toute difficulté d'accès afin de
conserver une trace des démarches entreprises.

Conditions d’exercice

Le droit de consultation des comptes est conditionné à la taille de l'entreprise et soumis à des obligations précises de

procédure.

Critère Détail

Seuil d'application

automatique
Entreprises occupant au moins 150 salariés

Entreprises de taille

inférieure
Droit de consultation uniquement si prévu par convention

Documents concernés
Comptes annuels, rapports de gestion, rapports des commissaires aux comptes ou

réviseurs

Délai de communication Au moins 15 jours avant la réunion annuelle d'information économique

Périodicité de la réunion Dans les 6 mois suivant la clôture de l'exercice social

Assistance par expert 1 fois par an, expert-comptable agréé aux frais de l'employeur

Confidentialité Obligation stricte — usage limité aux missions légales de la délégation

Modalités pratiques

La direction de l'entreprise doit organiser la consultation dans le respect des délais et formalités prévus par le Code

du travail.
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Étape Contenu

Convocation
La direction convoque la délégation à une réunion spécifique d'information économique et

financière

Délai de

communication

Documents transmis au moins 15 jours avant la réunion pour permettre une analyse

préalable

Forme de la

consultation
Sur place ou par remise de copies, sous réserve de confidentialité

Assistance par expert
Expert-comptable agréé, désigné d'un commun accord ou par le président du tribunal du

travail en référé

Honoraires de l'expert À la charge de l'employeur, dans la limite d'une intervention annuelle

Pratiques et recommandations

Formaliser la transmission des documents comptables par écrit, en précisant la liste des pièces remises et la date

de communication, afin d'assurer la traçabilité de la procédure.

Veiller à respecter la confidentialité des informations obtenues et à limiter leur utilisation à l'exercice des missions

légales, toute diffusion non autorisée pouvant engager la responsabilité des membres de la délégation.

Préparer en amont de la réunion annuelle l'analyse des comptes et la formulation de questions précises pour

optimiser l'exercice du droit de consultation.

Saisir l'Inspection du travail et des mines ou le tribunal du travail en cas de difficulté d'accès ou de refus de

communication des documents par l'employeur.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.414-7 Droit d'information économique et financière de la délégation du personnel

Art. L.414-8 Positions divergentes entre employeur et délégation — information du conseil d'administration

Veillez à anticiper la réunion annuelle en sollicitant à temps les documents nécessaires et, le cas échéant, en notifiant par écrit toute

difficulté d'accès, afin de préserver les droits de la délégation et d'éviter tout litige ultérieur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-8

